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Rapport de l’auditeur indépendant 

Au conseil d’administration de la 
Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints de la Société Alzheimer du 
Canada/Alzheimer Society of Canada, qui comprennent l’état de la situation financière au 31 mars 
2016, et les états des résultats, de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date, ainsi qu’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations 
explicatives. 
 
Responsabilité de la direction pour les états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi 
que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 
financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Responsabilité de l’auditeur 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre 
audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous 
planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne 
comportent pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les 
états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de 
l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère 
approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des 
états financiers. 
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Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit. 
 
Opinion 
À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de 
la situation financière de la Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada au 31 mars 
2016, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à 
cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 
lucratif. 

 

Toronto, Canada Comptables professionnels agréés 
Le 4 juin 2016 Experts-comptables autorisés 
 



Société Alzheimer du Canada/ 
Alzheimer Society of Canada 

Voir les notes complémentaires. 
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État de la situation financière 
Aux 31 mars  2016  2015  

      
Actif      
Courant      

Trésorerie  2 334 525 $ 759 473 $ 
Placements à court terme (note 3)  3 163 431  2 333 389  
Débiteurs (note 4)  681 555  980 329  
Charges payées d’avance  58 508  69 448  

      
  6 238 019  4 142 639  
      
Placements à long terme (note 3)  6 441 747  6 710 194  
Immobilisations corporelles (note 5)  41 418  58 653  
      
  12 721 184 $ 10 911 486 $ 
      

      
Passif      
Courant      

Créditeurs et charges à payer  652 960 $ 544 525 $ 
Montants à payer aux partenaires  1 127 395  387 857  
Produits reportés (note 6)  1 018 160  197 509  
Financement de recherche (note 7)  1 680 489  2 087 815  

      
  4 479 004  3 217 706  
      
Portion à long terme du financement de recherche (note 7)  1 102 471  340 500  
      
  5 581 475  3 558 206  
      
Actif net      
Fonds de dotation (note 8)  990 110  1 115 794  
Fonds de recherche – affectations externes  2 185 810  2 175 316  
Fonds de recherche – affectations internes  1 490 723  1 414 639  
Investi en matériel  41 418  58 653  
Fonds de réserve de fonctionnement  2 431 648  2 506 180  
Non grevé d’affectations  -  82 698  
      
  7 139 709  7 353 280  
      
  12 721 184 $ 10 911 486 $ 
 

 
Pour le conseil, 
 
 , Président   , Trésorier 



Société Alzheimer du Canada/ 
Alzheimer Society of Canada 

Voir les notes complémentaires. 
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État des résultats 
Exercices clos les 31 mars  2016  2015  

      
Produits      

Dons du public  8 511 928 $ 9 136 338 $ 
Legs et dons commémoratifs  2 478 777  2 321 601  
Sociétés et fondations  992 019  587 413  
Revenus de placement réalisés (note 3)  402 101  411 185  
Gouvernement  795 303  105 060  
Autres  106 714  96 529  

      
  13 286 842  12 741 820  
      
Charges      

Programme de recherche  4 819 967  3 665 525  
Éducation du public  3 088 745  3 050 896  
Collectes de fonds  4 853 306  4 270 811  
Frais généraux et administratifs  723 875  480 285  
Conseil et comité  159 202  81 388  

      
  13 645 095  11 548 905  
      
(Insuffisance) excédent des produits par rapport aux charges 

avant les transferts aux partenaires et (perte) gain en 
capital latente sur les placements  (358 253)  1 109 221  

      
Transferts aux partenaires (note 9)      

Revenus distribués aux partenaires  (7 132 111)  (7 820 487)  
Évaluations des partenaires  7 781 090  6 409 787  

      
  648 979  (1 410 700)  
      
Insuffisance (excédent) des produits par rapport aux charges 

avant (perte) gain en capital latente sur les placements  290 726  (301 479)  
      
(Perte) gain en capital latente sur les placements (note 3)  (504 497)  83 694  
      
Insuffisance des produits par rapport aux charges  (213 771) $ (217 785) $ 
 

 



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
État de l’évolution de l'actif net 
Exercice clos le 31 mars 

Voir les notes complémentaires. 
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Dotations 
grevées 

d’affectations 
externes 
(note 8) 

Affectations 
externes –

fonds de 
recherche 

Affectations 
internes –
fonds de 

recherche 
Investi en 

matériel 

Affectations 
internes – 
fonds de 

réserve de 
fonctionnement 

Non grevé 
d’affectations  

Total 
2016  

Total 
2015  

                  
                  
Actif net au 1er avril 2015  1 115 794 $ 2 175 316 $ 1 414 639 $ 58 653 $ 2 506 180 $ 82 698 $ 7 353 280 $ 7 560 771 $ 
                  
Excédent (insuffisance) des produits 

par rapport aux charges  (34 321)  10 494  -  (17 235)  -  (172 709)  (213 771)  (217 785)  
                  
Dotations   200  -  -  -  -  -  200  10 294  
                  
Transfert de la portion disponible des 

dotations de 2016  (91 563)  -  76 084  -  -  15 479  -  -  
                  
Virements interfonds   -  -  -  -  (74 532)  74 532  -  -  
                  
Actif net au 31 mars 2016  990 110 $ 2 185 810 $ 1 490 723 $ 41 418 $ 2 431 648 $ - $ 7 139 709 $ 7 353 280 $ 

 



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 

Voir les notes complémentaires. 
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État des flux de trésorerie 
Exercices clos les 31 mars  2016  2015  

      
Augmentation (diminution) de la trésorerie       
      
Activités de fonctionnement      

Insuffisance des produits par rapport aux charges  (213 771) $ (217 785) $ 
Éléments sans incidence sur la trésorerie      

Amortissement  17 235  44 269  
(Perte) gain en capital latente sur les placements (note 

3)  504 497  (83 694)  
  307 961  (257 210)  
      

Variation des éléments hors trésorerie du fonds de 
roulement      
Débiteurs  298 774  (422 801)  
Charges payées d’avance  10 940  (3 170)  
Créditeurs et charges à payer  108 435  (68 016)  
Montants à payer aux partenaires  739 538  (104 958)  
Produits reportés  820 651  35 744  

  1 978 338  (563 201)  
      

Financement de recherche  354 645  (317 198)  
      

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement  2 640 944  (1 137 609)  
      
Activités de financement       
Dotations et flux de trésorerie liés aux activités de 

financement  200  10 294  
      
Activités d’investissement      

Placements à court terme, montant net  (830 042)  969 371  
Placements à long terme, montant net  (236 050)  (232 520)  
Achat de matériel  -  (8 232)  

      
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement  (1 066 092)  728 619  

      
Augmentation (diminution) de la trésorerie  1 575 052  (398 696)  
      
Trésorerie      

À l’ouverture  759 473  1 158 169  
      

À la clôture  2 334 525 $ 759 473 $ 
 

 



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
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1. Objectif de l’organisme 
 
La Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada (la « Société ») a été constituée 
sans capital-actions en vertu des lois du Canada et continue dans le cadre de la loi canadienne 
sur les organisations à but non lucratif et elle est enregistrée auprès de l’Agence du revenu du 
Canada en tant qu’organisme de bienfaisance. La Société établit, élabore et soutient les 
priorités nationales qui permettent à ses partenaires d’alléger efficacement les conséquences 
personnelles et sociales de la maladie d’Alzheimer et des maladies apparentées, favorise la 
recherche et joue un rôle de premier plan pour trouver un remède. 
 
Les bureaux provinciaux de la Société Alzheimer sont les partenaires de la Société au Canada. 
Bien qu’il n’existe aucun lien de contrôle ou de propriété entre elles, les deux niveaux de 
sociétés travaillent en étroite collaboration afin d’atténuer les effets de la maladie d’Alzheimer 
sur les personnes et la société. Les présents états financiers reflètent uniquement les actifs, les 
passifs et les activités gérés par la Société. 
 

2. Principales méthodes comptables 
 
Présentation des états financiers 

Les présents états financiers ont été préparés par la direction conformément aux Normes 
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, selon la méthode du report pour 
la comptabilisation des apports affectés. 
 
Utilisation d’estimations 

La direction révise les valeurs comptables des postes des états financiers à chaque date d’état 
de la situation financière afin d’évaluer le besoin de révision ou de possibilité de dépréciation. 
Lors de la préparation des présents états financiers, plusieurs postes exigent la meilleure 
estimation de la part de la direction, compte tenu d’hypothèses reflétant la conjoncture 
économique et les lignes de conduite prévues les plus probables. Les présentes estimations 
sont révisées régulièrement et des ajustements sont faits à l’état des résultats pour l’exercice où 
ils deviennent connus. 
 
Les éléments assujettis aux estimations significatives de la direction comprennent l’évaluation 
des placements et des créditeurs et charges à payer. 
 
Instruments financiers 

Évaluation initiale 
Les instruments financiers de la Société sont évalués à la juste valeur lorsqu’ils sont émis ou 
acquis. Les coûts d’opération et les charges de financement liés aux instruments financiers qui 
sont évalués ultérieurement à la juste valeur sont comptabilisés aux résultats pour l’exercice au 
cours duquel ils ont été engagés. 
 



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
Notes complémentaires 
Exercice clos le 31 mars 2016 
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2. Principales méthodes comptables (suite) 
 
Instruments financiers (suite) 

Évaluation ultérieure 
À chaque date de clôture, la Société évalue ses actifs et passifs financiers au coût ou au coût 
amorti (après dépréciation, dans le cas des actifs financiers), à l’exception des placements dans 
des fonds cotés sur un marché actif, lesquels doivent être évalués à la juste valeur. La Société a 
aussi fait le choix irrévocable d’évaluer ses placements en instruments à taux fixe à la juste 
valeur. Toutes les variations de la juste valeur des placements de la Société dans des fonds 
cotés sur un marché actif et dans des placements en instruments à taux fixe sont comptabilisées 
à l’état des résultats et sont présentées à la note 4. Les instruments financiers évalués au coût 
amorti sont la trésorerie, les débiteurs, les créditeurs et charges à payer, les montants à payer 
aux partenaires et le financement de recherche. 
 
La Société évalue régulièrement s’il existe ou non des indications que les actifs financiers 
évalués au coût ou au coût amorti ont subi une perte de valeur. Lorsqu’il existe un indice de 
dépréciation, la Société détermine si un changement significatif défavorable a eu lieu dans le 
délai prévu ou dans le montant des flux de trésorerie futurs à tirer de cet actif financier et, le cas 
échéant, comptabilise une perte de valeur à l’état des résultats. Toute reprise d’une perte de 
valeur comptabilisée antérieurement est comptabilisée aux résultats de l’exercice au cours 
duquel la reprise a eu lieu. 
 
Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et sont amorties selon la méthode 
de l’amortissement linéaire sur leur durée de vie utile estimative de la façon suivante : 
 

Mobilier et agencements  5 ans 
Améliorations locatives  10 ans 
Matériel informatique  3 ans 
Équipement téléphonique  5 ans 
Portail internet  3 ans 

 
Financement de recherche à verser 

Une fois l’an, le conseil d’administration approuve des subventions de recherche d’un montant 
précis devant être octroyées à des chercheurs pendant des périodes allant jusqu’à trois ans. Le 
passif au titre de ce financement est comptabilisé pour l’exercice au cours duquel ce 
financement est octroyé et la charge est imputée aux résultats de ce même exercice. Le 
versement de ces subventions est imputé à l’élément de passif y afférent lorsqu’il est effectué. 
 



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
Notes complémentaires 
Exercice clos le 31 mars 2016 
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2. Principales méthodes comptables (suite) 
 
Comptabilisation des produits 

Les apports, qui comprennent les dons du public, les legs et les dons commémoratifs, ainsi que 
les sommes versées par les sociétés et les fondations, sont comptabilisés à titre de produits 
lorsque le montant peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que son recouvrement est 
raisonnablement assuré. Les apports affectés sont comptabilisés initialement à titre de produits 
reportés et sont comptabilisés pour l’exercice au cours duquel les charges connexes sont 
engagées. 
 
Les dotations sont portées directement en augmentation de l’actif net. Les dotations consistent 
en des dons à la Société dont le capital doit être conservé intact en permanence. Les revenus 
de placement tirés des dotations doivent être utilisés selon la volonté des donateurs. Lorsque 
les dotations ne sont pas affectées à un programme spécifique, les attributions sont effectuées 
par le conseil d’administration. La valeur économique des dotations est préservée par une 
affectation interne selon laquelle le montant du revenu de placement. 
Les revenus de placements réalisés sont constitués d’intérêts, de dividendes et de gains 
(pertes) réalisé(e)s et sont présentés après honoraires, commissions, impôt et charge d’intérêts. 
Le produit d’intérêts est comptabilisé selon la méthode de la comptabilité d’exercice et les 
dividendes sont comptabilisés lorsqu’ils sont déclarés. Les gains ou pertes latentes sur les 
placements sont présentés sur une ligne distincte sur l’état des résultats.   
 
Dons de biens et de services 

Les apports effectués sous forme de biens et de services ne sont pas comptabilisés dans les 
états financiers, puisque leur juste valeur ne peut faire l’objet d’une estimation raisonnable. 
 
Attribution des charges 

La Société engage certains frais de direction générale et d’administration qui sont alloués à 
d’autres catégories de charges en proportion du nombre d’employés dans le département 
(note 11). 
 
Actif net – affectations internes et externes 

Fonds de réserve de fonctionnement 
La Société s’est constitué une réserve représentant un pourcentage de ses dépenses afin 
d’assurer le financement continu de ses activités de fonctionnement et sa stabilité financière. 
Conformément à la politique en matière de fonds de réserve de fonctionnement, la réserve est 
fixée à un montant représentant 50 % des dépenses nettes de l’exercice précédent, majoré des 
obligations contractuelles nettes liées aux dépenses de recherche et aux frais de publipostage 
direct. 
 
Fonds de recherche – affectations internes et externes 
Le fonds de recherche est composé de dons inutilisés avec affectations internes et externes. Le 
solde ciblé pour le fonds de recherche est de 50 % des charges totales de l’exercice précédent 
pour le programme de recherche de la Société Alzheimer. Le surplus courant sera consacré à 
financer des recherches additionnelles au cours des prochaines années. 
 
  



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
Notes complémentaires 
Exercice clos le 31 mars 2016 
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2. Principales méthodes comptables (suite) 
 
Actif net – affectations internes et externes (suite) 

Affectations internes – fonds de capacité 
Conformément à l’entente de la Fédération, la Société a mis de côté des fonds pour aider à 
renforcer les capacités des bureaux provinciaux de la Société Alzheimer dans des domaines 
tels que le développement de fonds, les services et l’innovation. Le solde du fonds de capacité a 
été retiré durant l’exercice considéré afin d’appuyer une mesure de gouvernance entreprise par 
le conseil d’administration.  
 

3. Placements 
 
Les placements à court terme se composent des fonds à court terme Foyston, Gordon & Payne 
de 307 039 $ (305,389 $ en 2015) et d’un certificat de placement garanti d’un montant de  
2 856 392 $ (2 028 000 $ en 2015). 

Les placements à long terme sont constitués des fonds Foyston, Gordon & Payne suivants : 
 
  2016  2015  
      
Trésorerie et équivalents de trésorerie  373 887 $ 519 714 $ 
Titres à rendement fixe  2 693 247  2 820 740  
Actions canadiens  1 785 529  1 795 976  
Actions internationaux  1 589 084  1 573 764  
      
  6 441 747 $ 6 710 194 $ 
 
Les titres à rendement fixe sont assortis d’un taux de rendement à l’échéance de 2,39 % 
(2,00 % en 2015). Les actions sont investies dans des fonds de placement canadiens et 
internationaux. 
 
Les revenus de placements réalisés sont composés des 

éléments suivants:      
      
  2016  2015  
Fonds non grevé d’affectations      

Intérêts et dividendes  305 945 $ 251 962 $ 
Gains en capital réalisés  32 382  98 986  

      
  338 327  350 948  
Fonds de dotation      

Intérêts et dividendes  52 685  39 713  
Gains en capital réalisés  11 089  20 524  

      
  63 774  60 237  
       
Revenus totaux de placements réalisés   402 101 $ 411 185 $ 
 
  



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
Notes complémentaires 
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3. Placements (suite) 
 
  2016  2015  
      
Variation des gains en capital non réalisés      

Fonds non grevé d’affectations  (406 402) $ 66 305 $ 
Fonds de dotation  (98 095)  17 389  
      

  (504 497) $ 83 694 $ 
 

4. Débiteurs 
 
  2016  2015  
      
Gouvernement  306 896 $ 538 323 $ 
Colocation et autres  374 659  442 006  
      
  681 555 $ 980 329 $ 
 
Les débiteurs sont présentés après la provision pour créances douteuses qui est nulle (nulle en 
2015). 
 

5. Immobilisations corporelles 
 

  Coût  
Amortissement 

cumulé  

2016 
Valeur 

comptable 
nette   

2015 
Valeur 

comptable 
nette   

          
Mobilier et agencements  127 935 $ 127 935 $ - $ - $ 
Améliorations locatives  129 330  94 842  34 488  47,420  
Matériel informatique  127 379  125 388  1 991   4,647  
Équipement téléphonique  25 862  20 923  4 939  -  
Portail internet  162 205  162 205  -  6,586  
          
  572 711 $ 531 293 $ 41 418 $ 58,653 $ 
 
La Société a déménagé dans de nouveaux locaux au cours de l’exercice 2009. La part des 
avantages incitatifs accordée à la Société, totalisant 237 092 $, a été portée en réduction des 
coûts liés aux améliorations locatives. 
 



Société Alzheimer du Canada/Alzheimer Society of Canada 
Notes complémentaires 
Exercice clos le 31 mars 2016 
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6. Produits reportés 
 
Les produits reportés sont constitués d’apports qui sont affectés au financement de dépenses 
futures par le donateur. Ces apports sont comptabilisés à titre de revenus lorsque les dépenses 
futures sont engagées.  
 

  

2016 
Solde 

d’ouverture  Augmentation  Diminution  

2016 
Solde de 

clôture  
          
Fonctionnement général  4 493 $ - $ (4 493) $ - $ 
Recherche  193 016  922 432  (97 288)  1 018 160  
          
  197 509 $ 922 432 $ (101 781) $ 1 018 160 $ 
 

7. Financement de recherche 
 
  2016  2015  
      
Solde à l’ouverture  2 428 315 $ 2 745 513 $ 
Subventions accordées, déduction faite des subventions 

refusées et résiliées  4 284 754  3 124 957  
Paiements  (3 776 712)  (3 256 913)  
Résiliation de subventions accordées au cours d’exercices 

précédents  (153 397)  (185 242)  
      
Solde à la clôture  2 782 960  2 428 315  
Moins : portion à long terme  (1 102 471)  (340 500)  
       
Portion courante du financement de recherche  1 680 489 $ 2 087 815 $ 
 

8. Actif net – grevé d’affectations externes 
 
  2016  2015  
      
Solde à l’ouverture  1 115 794 $ 1 116 018 $ 
Apports  200  10 294  
(Perte) gain sur les placements (note 3)  (34 321)  77 626  
Transfert de la portion disponible  (91 563)  (88 144)  
      
Solde à la clôture  990 110 $ 1 115 794 $ 
 
Le montant initial des dotations est de $851 801 (2015 – $851 601), le capital doit être conservé 
intact en permanence.   
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Notes complémentaires 
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9. Entente de la Fédération 
 
En avril 2009, la Société a signé l’entente de la Fédération avec les Sociétés Alzheimer des dix 
provinces (les « partenaires »). 
 
L’entente de la Fédération comprend les termes financiers ci-après : 
 
Tous les fonds reçus par la Société, à l’exception des inscriptions à Safely Home, du revenu de 
placement, des revenus de la fondation nationale, des revenus corporatifs et des subventions du 
gouvernement fédéral pour la centralisation de la coordination des programmes nationaux, 
seront versés à leur province d’origine. Le revenu provenant du publipostage est redistribué aux 
partenaires, déduction faite des dépenses afférentes. 
 
Le budget de fonctionnement de la Société est appuyé par les évaluations des partenaires 
provinciaux, basé sur le pourcentage du total du revenu applicable des partenaires. 
 
Les transferts aux partenaires se détaillent comme suit : 
 
Revenus distribués aux partenaires 
  2016  2015  
      
Publipostage, montant net  2 061 894 $ 3 126 289 $ 
Dons, montant net  3 535 138  3 311 519  
Legs  1 535 079  1 382 679  
      
  7 132 111 $ 7 820 487 $ 
Évaluations des partenaires      
       
Recherche  4 493 792 $ 3 183 965 $ 
Fonctionnement  3 287 298  3 225 822  
      
  7 781 090 $ 6 409 787 $ 
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10. Attribution des charges 
 
La Société a engagé certains salaires de gestion et d’administration ainsi que des charges 
indirectes pour un montant total de 914 269 $ (867 892 $ en 2014) qui sont alloués en 
proportion du nombre d’employés dans le département. Ces frais généraux et administratifs se 
répartissent comme suit : 
 
  2016  2015  
      
Programme de recherche  151 597 $ 145 726 $ 
Éducation du public  452 009  505 551  
Collectes de fonds  256 341  262 992  
      
  859 947 $ 914 269 $ 
 

11. Dette bancaire 
 
La Société dispose d’une facilité de crédit d’un montant de 700 000 $ portant intérêt au taux 
préférentiel majoré (2,70 % au 31 mars 2016) et remboursable sur demande. Cette facilité de 
crédit est garantie par une entente générale de sécurité ainsi qu’un lien de premier rang sur les 
placements de la Société pour une valeur de marché minimale de 1 400 000 $. La ligne de 
crédit n’a pas été utilisée durant l’exercice. 
 

12. Engagement 
 
En vertu d’une entente de colocation signée le 1er avril 2008, les Sociétés Alzheimer du Canada, 
de l’Ontario et de Toronto sont colocataires dans de nouveaux locaux afin de bénéficier 
d’économies d’échelle. L’entente de colocation détermine les modalités du partage des coûts 
entre les colocataires, qui comprennent les améliorations locatives, le mobilier, le matériel, les 
fournitures, le loyer, les téléphones ainsi que les coûts liés aux technologies de l’information. 
 
La portion du bail assumée par la Société se détaille comme suit : 
 

2017  120 207 $ 
2018  120 207  
2019  80 137  

    
  320 551 $ 
 
Durant l’année, la Société Alzheimer du Canada, de l’Ontario et de Toronto sont mis en place 
une division de service partagé pour centraliser la fonction de certains services administratifs. 
Au 31 mars 2016, ce centre de services partagé était encore dans la phase de mise en œuvre. 
A la fin de l’année, la Société n’avait aucuns engagements relatifs au centre de service partagé. 
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13. Instruments financiers 
 
La Société peut devoir assumer ou transférer son exposition à l’un ou plusieurs des risques 
financiers décrits ci-après en raison de ses transactions liées aux instruments financiers. Les 
informations exigées fournissent des renseignements qui aident les utilisateurs des états 
financiers à évaluer l’importance du risque lié aux instruments financiers. 
 
Risque de crédit 

La Société est exposée au risque de crédit principalement en raison de ses débiteurs. La 
Société gère ce risque grâce à un suivi régulier des soldes et à une communication continue 
avec les débiteurs. 
 
Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt s’entend du risque que la juste valeur (risque de prix) ou que les flux 
de trésorerie futurs (risque de flux de trésorerie) d’un instrument financier fluctuent en raison de 
variations des taux d’intérêt du marché. La Société est exposée au risque de prix, en raison de 
ses placements à taux d’intérêt fixe, et au risque de flux de trésorerie, en raison de ses 
placements à taux d’intérêt variable. 
 
Risque de liquidité 

Le risque de liquidité s’entend du risque que la Société éprouve des difficultés à respecter ses 
engagements liés à ses passifs financiers. La Société est exposée à ce risque principalement en 
raison de ses créditeurs et charges à payer, de ses montants à payer aux partenaires et de ses 
obligations en matière de financement de recherche. Le risque de liquidité n’est pas considéré 
comme significatif parce que la Société maintient des fonds suffisants pour respecter ses 
obligations en cours. 
 
Risque de change 

Le risque de change s’entend du risque découlant de la fluctuation des taux de change auquel la 
Société est exposée. La Société exposée au risque de change significatif sur ses placements 
détenus en monnaies étrangères.  
 

14. Chiffres comparatifs 
 
Certains chiffres comparatifs ont été reclassés afin de se conformer à la présentation adoptée 
pour les états financiers 2016. 
 


